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La pertinence des interventions du service social repose également sur sa connaissance de 
l’environnement professionnel des agents, et plus généralement des évolutions de 
l’organisation et des métiers au sein des services.  

Il importe donc que localement, les assistants de service social disposent de toutes les 
informations nécessaires, le plus en amont possible pour garantir l’efficacité de leur action, 
notamment par le biais des contacts entretenus avec les services en charge des ressources 
humaines et les chefs de service. 

1.2.2. Les interventions  

Les directions peuvent solliciter le service social pour intervenir :  

- dans un service au sein duquel un évènement grave est survenu (attentat, agression, 
suicide ou tentative de suicide) ; 

- dans un service qui connaît des difficultés ; 

- pour accompagner une restructuration ou une réorganisation. 

Les modalités d’intervention des assistants de service social (évaluation, médiation, 
animation de groupes de parole, participation à un dispositif d’accompagnement, …) sont 
définies avec les chefs de service concernés et, s’il y a lieu, articulées avec la médecine de 
prévention, en charge de la coordination de l’équipe pluridisciplinaire de santé au travail 
comme le prévoit l’article 10 du décret n° 82-453 modifié6. 

Elles s’inscrivent dans le cadre des dispositifs ministériels (ex : dispositif d’intervention et 
de suivi en santé et sécurité au travail des agents victimes d’un attentat, d’une agression ou 
de tout autre évènement grave survenu dans le cadre de leurs fonctions) et des procédures 
définies par la direction des ressources humaines du secrétariat général.  

Le service social apporte son expertise sur les conséquences sociales des situations 
rencontrées, et plus généralement sa connaissance de la sociologie des organisations. 

1.2.3. La participation aux instances de dialogue social 

Le service social contribue à la définition et la conception des politiques ministérielles en 
matière d’action sociale et participe aux instances et groupes de travail auxquels il apporte 
son expertise et sa connaissance de l’environnement social : 

- au conseil national de l’action sociale, où le conseiller technique national siège en 
qualité de personnalité qualifiée et présente chaque année le compte rendu 
d’activité du service social ; 

- aux conseils départementaux d’action sociale où les assistants de service social, qui 
siègent en qualité de personnalités qualifiées, participent à la définition, la conduite 
et la mise en œuvre des actions locales au bénéfice des personnels exerçant dans le 
département et présentent chaque année un compte rendu de leur activité ;  

                                                           
6 Article 10 du décret n° 82-453 modifié : « L’équipe pluridisciplinaire ainsi constituée est placée sous la 
responsabilité du chef de service et est coordonnée par le médecin de prévention. Les services sociaux 
peuvent être associés à la mise en œuvre des actions menées par l’équipe pluridisciplinaire ». 
 








